Différends employé employeur

Par catkin, le 31/08/2009 a 16:35

Bonjour,rnje suis DGS (fonctionnaire) dans une petite collectivitérnmon employeur (maire) est
mécontent de la facon dont j'effectue mon travail, non pas dans les faits mais sur mon
comportementrnil envisage de se renseigner auprés de mes anciens colleguesrnen a t'il le
droit ?
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